
Burundi : Le Parlement approuve la détaxation de certains produits vivriers

@rib News, 11/05/2012 â€“ Source XinhuaL'AssemblÃ©e nationale et le SÃ©nat du Burundi ont adoptÃ© successivement jeudi
et vendredi des projets de lois portant amendements de certaines dispositions de lois pour permettre la mise en
application effective des mesures de dÃ©taxation Ã  l'importation de certains produits vivriers, annoncÃ©es par le chef de
l'Etat Pierre Nkurunziza le 1er mai.Les projets de lois concernent l'amendement d'un article d'une loi du 31 dÃ©cembre
2011 portant fixation du budget gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique du Burundi pour l'exercice 2012 ; l'amendement de certaines
dispositions d'une loi de juin 2009 portant application du tarif extÃ©rieur commun de la CommunautÃ© des Etats de l'Afrique
de l'Est ; l'amendement de certaines autres dispositions d'une loi de mai 2006 portant crÃ©ation de la redevance
administrative et l'amendement de certaines dispositions d'une loi de fÃ©vrier 2009 portant institution de la Taxe sur la
Valeur AjoutÃ©e.
Les parlementaires ont recommandÃ© au gouvernement de veiller Ã  ce que les denrÃ©es alimentaires dÃ©jÃ  importÃ©es ne
fassent pas objet de la rÃ©exportation.La ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et du Tourisme, Mme Victoire
Ndikumana, qui Ã©tait allÃ©e expliquer les motifs de ces amendements, a annoncÃ© que le gouvernement va mettre en place
une commission interministÃ©rielle, de la sociÃ©tÃ© civile et des opÃ©rateurs Ã©conomiques pour assurer le suivi des
importations et la production locale.Le 1er mai, le prÃ©sident Nkurunziza a annoncÃ© la dÃ©taxation Ã  lâ€™importation de 13
produits vivriers Ã  partir du 15 mai jusqu'au 31 dÃ©cembre 2012 et a demandÃ© aux services concernÃ©s de prÃ©parer les
textes d'application.
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